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	DOSSIER	DE	CANDIDATURE	
11ème	BIENNALE	DU	VERRE	-	PERLE	ET	SCULPTURE		

Les	2	et	3	Septembre	2023	
AMIS	DU	MUSVERRE	SARS-POTERIES	

 

NOM..........................................................Prénom..................................................................................... 

NOM Commercial ou Artistique.................................................................................................................. 

Adresse : ................................................................................................................................................... 

Commune.............................................................................. Pays............................................................. 

Téléphone :....................................... EMAIL : .................................... Site Internet :………………………… 

Facebook : .................................................... Instagram : ........................................................................ 

Registre Professionnel (Précisez) : ……………………         N° d’entreprise (ex :Siret) :  ………………… 

Activité / Spécialité : □ Perlier   □ Sculpteur   □ Autre (préciser) : …………………………………………. 
 
Présentation de votre travail, technique(s) employée(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Souhaite faire des démonstrations (à l’Atelier du MusVerre) : □ Oui    □ Non 
Souhaite faire des conférences : □ Oui    □ Non   
Si oui sur quels thèmes ?  ……………………………………………………………………………………………. 
 
Espace souhaité:  
□ 40€ + 10€ d’adhésion (si vous n’êtes pas adhérent). Dimension (120x80): □ 1 table □ 1 espace nu 
□ 80€ + 10€ d’adhésion (si vous n’êtes pas adhérent). Dimension (240x80): □ 2 tables □ 2 espaces nus 
Les emplacements sont à régler après confirmation de votre acceptation et au plus tard avant votre installation 
 
Observations et desiderata (ex : Si vous souhaitez être à côté d’un(e) autre exposant(e)) 
.................................................................................................................................................................. 
 

A renvoyer avant le 12 AVRIL 2023 par mail à amismusverre@gmail.com  
Attention, seuls les dossiers complets seront pris en compte.  

La réponse d’acceptation ou de non acceptation vous parviendra le 18 avril au plus tard. 

 
Date et Signature : 
 

	



 
Adresse postale :Les  Amis du Musverre  Mairie 9 rue J.Jaurès  59216 SARS-POTERIES  

Chèques à libeller : Les Amis du MusVerre de Sars-Poteries  
Ou (de préférence) virement : IBAN FR76 1027 8026 8700 0485 4800 157 BIC CMCIFR2A  

Courriel: amismusverre@gmail.com  ! :–  06 43 97 99 01 / 06 81 24 20 29 
Site internet : www.amis-musverre.fr 

	

2	

ORGANISATION	
11ème	BIENNALE	DU	VERRE	-	PERLE	ET	SCULPTURE		

Les	2	et	3	Septembre	2023	
AMIS	DU	MUSVERRE	SARS-POTERIES	

 
 

LIEU :  
Site du MusVerre : 76, rue du Général de Gaulle 59246 SARS POTERIES 
Répartition des exposants dans plusieurs salles du musée : (Salle Louis Mériaux/ Salle grand 
Angle/Kiosque). En fonction du nombre de candidature, un chapiteau sera installé devant le musée. 
 
DATE ET HORAIRES : 
 

Installation des artistes à partir du vendredi 1 septembre 14h ; Inauguration à 18h  
La biennale sera ouverte aux visiteurs de 11h à 19h le samedi et 18h le dimanche.  
Libération des installations le dimanche. 
Les exposants sont tenus d’être présents sur leur stand dès le début du montage, ainsi que pendant toute 
la période d'ouverture aux visiteurs, puis lors du démontage et jusqu’à l’évacuation complète du stand. 
 

 
COMITE DE SELECTION :  
La sélection des candidats est assurée par le Conseil d’Administration de l'Association.  
Le comité de sélection se réserve le droit de décider si une inscription correspond ou non aux critères 
d’appréciation et donc, de la refuser. Par ailleurs, le nombre d'exposants étant limité, des refus devront être 
prononcés si les candidatures sont trop nombreuses pour les places disponibles. 
 
 

Pièces à joindre à votre candidature: 

- Le présent dossier de candidature daté et signé 
- Parcours Artistique 
- Un Book (PDF) si dispo ou à minima 4 ou 5 photos 
- Une photocopie de l’attestation d’assurance de responsabilité civile 
 

 
 
 


